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Mise en liberté du Frère Flamiilicii 
wm 
LE FRÈRE FLAMIDIEN 

LAffaire Flamïdïen 
I.e frire Flamidien est libre ! 
Hier soir, sur le coup de nenf heu

res, les portes de la prison se sont 
ouvertes devant lui. 

On sait l ' inculpation terrible qui pe
sait sur cet homme. 

Un enfant, Gaston Foveaux, fut 
trouvé assassiné, dans les premiers 
jours de Février dernier, à l 'Externat 
de Notre-Dame de la Treille. 

Le frère Flamidii»n fut arrêté comme 
antpnr p r é s u m e da c e c r i m e , à la s u i t e 
d'une enquête Judiciaire. 

Pendant toute la durée de l ' instruc
t ion, l 'inculpé, admirablement secondé 
par son défenseur Me Chesnelong, 
énergiquement soutenn par ses coreli-v 
gionnaires\ opposa les dénégations les 
plus formelles aux imputations dont 
il était l'objet. 

Après une enquête laborieuse, l'ho-
rable magistrat chargé d'instruire le 
crime de la Monnaie conclut au ren
voi du frère Flamidien en Cour d'As
sises. 

Et M. le Procureur de la République 
opina dans le même sens, sur le vu 
du dossier. 

Mais la Chambre des mises en ac
cusation jugea l'enquête viciée et une 
nouvelle instruction lut ordonnée. 

Le premier juge, — M. Delalé, — en 
fut chargé et, l'autre jour, il fovmnlait 
dos conclusions identiques à cilles qui 
avaient été annulées. 
"Etatot données les critiques soule

vées par la décision de la Chambre des 
mises en accusation, M. le Premier 
président de la Cour d'Appel avait 
cru devoir adjoindre à octte Chambre, 
pour juger de la valeur de la deuxiè-" 
me instruction, la Chambre des Ap
pels correctionnels. 

Ce sont ces deux Chambres, réunies 
contrairement aux usages habituels , 
qui ont déclaré insuffisantes les char
ges relevées contre le frère Flamidien. 

Nous ne voulons pas discuter cette 
décision. 

Nous la croyons sincère et nous 
sommes persuadé que les passions 
soulevées autour du cercueil si pré
maturément et si tristement ouvert de 
Gaston Foveaux n'ont en rien influen
cé les magistrats de la Cour. 

Ils ont jugé en leur âme et cons
ignée... 
Soit ! 
Mais nous ne pouvons cependant 

nous défendre d'une certaine appré
hension quant au résultat de leur 
sentence. 

L'abord le public s étonnera qu'un 
juge d'instruction ait gardé en pré
vention un innocent, pendant plus de 
six mois ; ensuite il se demandera si 
la Chambre des mises en accusation 
elle-même n'est pas responsable du 
prolongement de cette détention ? 

En effet, si la première instruction 
n'avait pas fourni les éléments de cul-

f iabililé nécessaires, pour envoyer le 
rère Flamidien en Cour d'assises 

pourquoi, dès cet instant, n'a-t-on pas 
décidé qu'il n'y avait pas Jieu de sui
vre contre lui plutAt que de faire pro
céder à une deuxième instruction ? 

A cette question la malignité publi
que répondra : 

— C'est qu'alors le cadavre de Gas
ton Foveaux n'était pas assez re
froidi ! 

Ce sera grand dommage pour Mes
sieurs les juges, d'autant plus que le 
irère Flamidien lui-rneme aurait subi, 
injustement, les conséquences d'une 
pareille pusillanimité ! 

...On dira bien d'autres choses en
core, — choses que nous pressentons 
mais que nous nous garderons bien 
de traduire ici, ne voulant pas enve
nimer des passions déjà trop excitées. 

Un fait demeure devant nous : 
— Le frère Flamidien est relaxé. 
Mais s'il résulte de ce fait qu 'un 

citoyen a pu être victime d'une 
détention injustifiée, il n'en découle 
pas que Gaston Foveaux n'ait pas été 
assassiné à l'externat de Notre-Dame 
de la Treille ! 

Et, dès lors, la suspicion — et une 
suspicion légitime, hélas ! — conti
nuera à peser sur le personnel qui en
seignait à l 'Externat au moment du 
crime... 

Nous voulons dire que les Cham
bres réunies des mises en accusation 
et des appels correctionnels, en re
poussant l 'ordonnance de l 'honorable 
M. Delalé, ont rendu un mauvais ser
vice à M. Flamidien et à ses coreli
gionnaires. 

N'eut-il pas mieux valu s en remet
tre au jury du soin de régler, après 
débats contradictoires, une affaire qui 
a si profondément remué non-seule
ment la région, mais le pays tout en
tier ? 

Le frère Flamidien se serait défendu 
devaai ses juges avec autant de séré
nité et d'audace qu'il en mit à lutter 
contre M. Delalé ; et la sentence de 
la Cour d'assises aurait eu plus d au
torité devant l'opinion qu'un arrêt à 
huis-clos qui réjouira le parti catho
lique, mais étonnera tous les gens im
partiaux par ce seul fait qu'il est venu 
bien tard et qu'il appelle des sanc
tions qui , sans doute, elles, ne vien
dront pas. 

Pinceres ou jésuit iques les «hosan-
nah » qui seront chan t / s ne griseront 
que ceux qui les entonneront, car le 
frère Flamidien a contre lui le frère 
Halleray, l 'acquitté de Douai, qui de
puis. . . 

Mais si les hommes condamnent ou 
a b s o l v e n t , m a r t y r i s e n t o u exa l tant 
leurs semblables, avec une légèreté 
coupable, souvent, la Justice, elle, — 
une entité mais une force, — les com
mande tôt ou tard. 

Que ceux quis ' indignèrent.qui pleu
rèrent devant le cercueil de Gaston 
Foveaux, souillé et assassiné, se con
fient en elle. 

Elle viendra. 
G. 81AUVE-EVAUSY. 

LA RELÉGATION 
On a dressé une statistique du nombre des 

relaxations prononcées en venu de la loi du 
,'", mai 18SS. Jl en résulta que. jusqu à l'an
née IS96, il y n eu gradation descendante 
dans 1 application de la loi : de 1,i.iO relègues 
en lSMi. et 1.384 en 1887, on arrive à Soi en 
lSyfj et à 7P8 en 18%. 

Mais en 1887, le mouvemeul 0e baisse s'ar
rête, et on remonte a fl48. 

li est difficile d'expliquer ces alternatives 
de liant et de lias, sinon par les caprices 
è'pumcur des Juge». Car l'iuiluen-o de la 
le rgation sur la criminelilé so réduit sans 
dente à nue augmentation .le eelle-ci : pas 
liisil de professionnels des prisons n'ont ils 
pas déclare avoir commis tel ou tel acte 
oans te nui précisément d'obtenir celle sorte 
de retraite pénale? 

si belle est notre société, et pi enviable en 
est le séjour pour nombre do parias, que le 
désir d'y échapper on so jetant volontaire
ment dans les enfers de Cayennc et de Nou
méa, n'a rien qui nous surprenne,. 

Néanmoins, malgré son Inutilité et son 
inoculle, la machine à juger continue à fonc
tionner. Il en est sorti depuis l'application 
de la loi jusqu'au :îl décembre 18911, 7,90:1 re-
légaliODS, plus 27 dont furent frappés des 
condamnés qui ont été incorporés aux disci
plinaires coloniaux de Hiégo-Suarez. 

Huit fois sur cent, c'est pour des faits dé
nommés crimes que la relegation est appli-
?[iiée; soixante-cinq fois, pour des vols, douze 
ois pour vagabondage simple 
Notre infâme société .bourgeoise, par une 

sorte de remords, so débarrasse de la vue gê
nante des victimes qui onl )o plus à se plain
dre d'elle. 

Ceux dont elle a frit des criminels par ses 
mauvais exemples et ses criantes injustices ; 
ceux qu'elle a -toujours privés do tout et 
qu'elle a poussés au vol; ceux qui sont cou
pables d'être sans toit, sans feu ni lieu; tous 
ceux-là, elle les envoie au loin dépérir len
tement sous un climat meurtrior, ira vaillant 
à des besognes do forçats sous la surveil
lance des gardes-ehiourines brutaux. 

C'est le régime capitaliste qu il serait ur
gent de condamner sans appel et do réléguer 
à jamais sous les ruines des gouvernements 
déchus, comme dangereux et criminel. 
• — ——^aai—•>-• -«——— 

<§chos & <$ouv3llsi 
Cinq enfants à la fois. 

lie fait — est il besoin de l'écrire * — se fasse en 
Amériqne, à MavIIeH (Kenloctyl F 

1̂  ««^«ïi-oyooti-iaoTi», sans président, en tons cas ex-L Américaine de Mayfl.U « accourt,.! de cinq enfants 
;" sexe masculin ; tous étaient nés vivants. AU moment 
de leur naissance, ils pesaient environ quatre et cinq 
livres. En dépit de leur robuste appareiio. et de lenî 
bonne complexion, ils sont morts, ï u bout d'un mois a 
viagt-quatre heures d intervalle. 

Le docteur qui avait procédé à l'accouchement a dé
clare que ce cas était la plus extraordinaire qni soit par
venu » sa connaissan e et dont il ait pu contrôler l'-iae-

Suivani lnl.lisgrossesse» gémellaires ne se produisent 
,,a une fols sur 89 naissances 1 les Grossesses cri,.!.. ,71. 

» * * 
K0VYBLLS3 A LA UAIH 

n de repas 4e table d'hôte. 
VJn gros monsieur qui, depuis une heure, n'a p u 

iquer, sa penche délicatement à l'oreille de 

— Pardon, madame 1 je suis a 
serais infiniment obtint de ma dn 
tout. 

FIGURE • j bustions se trouvent activées; on éprouve 
. dans tout, l'organisme une action Ionique 
I agréable et rafraîchissante, un sentiment do 

l e ministère Waldeek-Tloussrau a eu: cons
titue le .'S juin. C'est à dessein que nous rap
pelons cette date. I.a de. la ration ministé
rielle qui développe le programme politique* 
du cabinet, n'a aucun point de ressemblance 
a\ec celle qui.avait été rédigée par le pré
cédent président du conseil , M. Charles. 
Dupuy. (lui ne l'ignore. Les actes, ont Justi
ne les paroles. J.e gouvernement D est p.us 
le mémo. 

M . G E O R G E S L E Y G U E S M «âlme et de bien-être, une augmentation do 
l'appétit, une aptitude plus grande pour les 
exercices inuseulairca ou pour les travaux In
tellectuels. 

Cependant ces résultats bienfaisants se 
s'obtiennent qu'a la condition, souvent né
gligée, que les bains soient de couri* du
rée. 

si on les prolonge trop, la température du 
corps l'uni par s'abaisser au-dessous de la 
normale. Un frisson bien plu* Intense que 
celui du début survient, accompagné de rnaJ 
4e télé, du langue «1 de courbature de» mem
bres. 

Dam ce cas, ils sont évidemment nuisi
bles cl peuvent même donner lieu '< des dé
sordres généraux gravas. 

il faut donc sortit du bain avant le second 
frisson ou du moins dés «on apparition, se 
frictionner ensuite avec énergie, s'habiller 
rapidement, puia faire une longue prome
nade. 

las bains de mer seront pris a trois heu
res au moins «tu repas, el de préférence a 
marée haute, alors que 1s. lame est plus sen
su le 

Un doit se plonger vivement dans l'eau 
ne pas rester plue de dit minutes ou 
quart d'heure. 

Il ne faut pas eb abuser T)o seul bain par 
jour est très sulOsanx, eu apte* une séance) 
de qnin/o ou vingt, on a* lepoaera une se
maine. 

Celle cure marjne bien dirigée est excel
lente et véniablemonl souveraine pour les 
personnes délicates, affaiblies, sarmenées. 
Aucane mèdio-ition ne leur redonnera, com
me el'C, leurs forées disparues, oe recoOSU-
luera au -1 rapidement leur organisme. 

pourtant les populations maritimes 
SI quelqu'un est bien placé pour en être 

convaincu, c est à coup si'ir relui qui fait 
lui-même partie du ministère actuel, qui a 
signé la déclaration ministérielle, qui a 
été appelé à discuter et à approuver, dans 
les consciis qui so sont tenus depuis le U 
juin, les mesures proposes el adoptées. 

Or, à la date du 27 juin, un membre da 
présent ministère, qui a eonserv- dans 1s 
cahinet Waldeck-Rousseau le porteéïuillo 
qu'il détenait déjà dans le cabinet Dupuy, 
M. Leygues, ministre de l'instruction publi
que, ayant à répondra à une demande à lui 
•dressée par un députe nationaliste. M Ho
me de 4îftstcllanc. s'exprime ainsi ! 

« Monsieur le députe cl cher colligue. 
• J'ai ,'•*— 

isaVcialon 
concession de livres 
lalre de Caslellane (B 

» Je suis heureux d 
constance, vous prou 

l'honneur de voua'lai 
n on date de ce lour. 

la bibliothèque sco 
Bacs-Aloes\ 
voir pu. en cette cir
er le prix que l'attache 

a votre recommandation. » 
Qu'un mmwtre. avant à répondre à un de 

ses collègues de la Chambre, k quelque parti 
qu'il appartienne, emploie les formulos de 
cordialité usuelles, c'ost entendu. Mais vrai
ment, « le prix que j'attache a votre rotom-
mandation » ost quelque nen exagéré quand 
il s'agit d'un député qui n'est certes pas des 
amis politiques du gouvernement que pré
side M. Wal ierk-lloussea-u, el dont fait par
tie M. Leygues. 

II. Lcvgues oublie-t-il qu il n'est plus le 
collègue de M. Oupny ? Oiiblie-t-ll qu'il n'a 
plus do risettes à faire aux ralliés 7 Non* 
voulons croire que son oubli est involon
taire. S'il était volontaire, cela serait plus 
sérieux, et jusqu'il nouvel ordre, nous ne 
voulons pas le croire. Kn tout cas, M. Ley
gues est averti. 

Né a Vilicueuïe-sur-Lot, le «uoelokn 18".7. 
M (.oorges Le\ gurs est avocat et homme de 
.•lires. Lauréat de l'inslilul. il 1111 élu député 

' "11 eu issu, ISfrj cl 18». Déjà 
nsiiiielioti publique dans le 

r-j, on I8M, il lut ministre de 
linieneur dans le cabinet lilbot en IHBh. 

en lHSâ 
ministre de 
cabinet Dupuy 

CHRONIQUE SCIENTIFIQUE 

LES BAINS FROSDS 
Par ces temps de chaleur lourdo el acca

blante, le moindre effort est pénible, la 
moindre fatigue nous anéantit et l'on n'a 
plus qu'un rêve, celui de se jeter a l'eau. 

Bains de rivière, bains-minéralisés, bains 
de mer : chacun choisit suivant son plaisir 
ou plutôt suivant ses ressources. Les riches 
vont sur les plages de l'océan, dans les lu
xueuses stations balnéaires des Alpes, dee 
Pyrénées: les pauvres, les ouvriers, les em
ployés, ne pouvant ni interrompre leur tra
vail, ni s'offrir ces coûteux déplacements, 
sont obligés le plus souvent de se contenter 
de 1 eau limoncuso des rivières infectées 
pour la plupart do toutes les immondices 
des aggloméiations urbaines qu'elles traver
sent. 

Toute immersion dans l'eau froide ou 
chaude, minéralisée ou non, a pour résultat 
général de débarrasser la peau des souillures 
qui sont à sa surface et, par conséquent, de 
maintenir l'intégrité normale des fonctions 
essentielles de l'épidémie : la respiration cu
tanée et l'évapoiation de produits qui sont 
de véritables poisons pour l'organisme. 

Or, I03 bains froids possèdent comme les 
autres, celte propriété commune el, de plus 
jouissent de qualités particulières qui résul
tent précisément de leur température, infé
rieure de plusieurs degrés à celle du corps. 

Cette différence de thcrmalité est la cause 
du frisson que nous ressentons tout d'abord 
en noms plongeant dans l'eau. Il se produit 
alors une impression nerveuse qui fait con
tracter les capillaires delà peau et détermine 
sa pâleur. 

C'cstlaun simple moyen de défense em
ployé inconsciemment par notre organisme ; 
le liquide sanguin de la périphérie se trou
vant considérablement diminué, la déperdi
tion de la chaleur totale qui devrait être la 
Conséquence nécessaire du contact de l'eau 
froide se trouve fort amoindrie, et nous at
teint, en loin cas,d'une façon beaucoup moins 
brusque et moins pénible. 

A cette constriction du réseau externe cor
respond une dilatation équivalente des vais
seaux intérieurs, et le sang afflue dans les 
organes en raison de l'énergie avec laquelle 
il se trouve chassé de J'enveloppe cutanée. 
La circulation augmente de vitesse, les con
tractions du coeur sont iplus rapides, les 
combustions plus actives, cPoù résulte parfois 
une sensation d'angoisse assez fatigante. 

Puis, après un temps variable suivant le 
degré de froid ressenti et l'impressionnabi-
lité spéciale du Sujet, tous ces fénomènes dis-
Ïiaraissent peu & peu ; le sang retourne dans 
es vaisseaux cutanés, les pulsations dimi

nuent et prennent plus d'ampleur qu'aupara
vant: la respiration redevient régulière et se 
développe davantage. 

En même temps, et sons l'influence de ces 
excitations nerveuses, la nutrition elles com-

brise sous tes Instruments de lorloro ceux 
qui refusent de mentir pour te servir, tu es 
bien restée fille de l'Kglise... et soua le sceptre 
imbécile d'Humberi c'est toujours le cer
veau clérical qui te mène a IIniquité, a la 
cruauté. 

l.'Kspagne — ta terre pourrie de couvents 
— ne peut pas être en rosi* avec la lrance et 
l'Italie.-. 

La mort de Glraud vient de rappeler l'at
tention sur l'affaire de Barcelone—Une bom
be avait été Jetée sur la procession de la 
Kèie-Dleu. l'iui de 100 personnes furent en
fermées dans les cachots Infect» de Monjuich, 
l'unique coupable. Glraud, s'était réfugié en 

! Franco... 
| Il fallait, comme en Italie, supprimer des 

adverseiias... pour cela obtenir des aveux... 
I On sa mit a l'œuvre Dans nu livre que tous 
I devraient lire « Les Inquisiteurs d'Espagne s 

le professeur Tarlda, évadé de cet enfer, a 
raconté les «xtonslruosllés sans nom qui • • 
passeront alors 

Ko voici un exomple : • On mo 01 asseoir 
i sur un siège auquel je fus attaché, ensuite 
) en me mit dans la bouche un tube métalli-
I que pour ma permeure de respirer pendant 
I l'opération Puis on rne coiffa la tête d'un 
I casque . les ' ptèoee de cet infernal appareil 

ai ! serrent le crans, mirtoui aux tempes, comme 
n 1 fsil un élan, déchirent les lèvres, arrachent 

I les gencives, mordent dans le cuir chevelu. 
Mas, qui subit ce supplice plusieurs fois en 
devint foo > 

Ceci a« passa en la catholique Rspagne, 
sous la gouvernement d'une Tomme ; il est 
vrai que eelta famuiaest toin», el reine très-
catholique 1 

leor 
obstination k t 
ressources hyg 
nier à l'aversion native qu'elles éprouvent 
contre tout changement dans leurs habitudes 
de malpropreté : pays do cléricalisme incu
rable et de crasseuse ignorance, ou. d'après 
la légende connue, on se reproche, entre 
femmes du monde. • d'avoir le cou comme 
on a les pieds >. 

m p. D R A C K . 

M.LlERâND ET LES OUVRIERS 
L'Aurore, journal bourgeois, et qui ne 

passe pas précisément pour soutenir les 
pas vouloV profiter des ; doctrines col lectivistes , publie la note 

niques que leur offre la ' su ivante que nous tenons à reproduire : 
Nous avons suffisamment discuté el criti

qué jadis M. Millerand, député et chef de 
groupe, pour n'être pas suspect de partialité 
amicale Tis-a-vis do M. Millerand, ministre. 
Navus pouvons donc constater librement que, 
depuis son arrivée au pouvoir, Al. Millerand 
n'a rien abdiqué des doctrines de son parti. 

1res neitomcnt, il a mis dès le premier 
Jour son autorité d'homme de gouvernement 
au service des revendications sociales pour 
lesquelles il combattait. C'est ainsi qu'au 

.lendemain de la constitution du cabinet 
•"Watdrrclt-noDSseau, ta grève de Moniceau-
lcs-Mines prenait fin dans d excellentes con
ditions. 

Depuis, le ministre du commerce a fait 
voler les dernières dispositions .relatives aux 
accidents du travail. 11 a également obtenu 
de la Chambre l'autorisation de régler par 
voie de démets les conditions do travail dans 
les adjudications do l'Klat, des dépai loinenls 
el des communes. 

Knlin, désigné hier comme arbitre dans une 
difficulté soulevée par la loi récente sur les 
accidents, 'il s'est prononcé carrément pour 
1'applicaiion démocratique de la loi et a Uxé 
a cet égard un point intéressant de jurispru
dence administrative. 

II y 1 quelques jours, la chambre syndi
cale des entrepreneurs du bâtiment de Saint-
cermain décidait de diminuer les salaires 
des ouvriers do 2 centimes par heure. Le 
lendemain du jour ou fut prisé ceWe déci
sion, les ouvriors étaient en grève. On allait 
devant le juge de paix. Impossible de s en
tendre. 

Au cours d'une conférence, les délégués des 
ouvriers manifestèrent a M. Maurice Ber-
teaux, député de la circonscription, le désir 
de faire pressentir M Millerand, ministre du 
commerce, pour saxoirs'ij accepterait, le cas 
éclatant, d'aibritor le différend. 

Ouvriers et patrons adoptèrent alors une 
résolution, dont les deux premières parties 
posaient les bases du compromis à interve
nir, et la troisième désignait M. Millerand 
comme arbitre. 

M. Millerand accepta. 
Le lendemain, M. Maurico Bcrleaux était 

appelé au ministère du commerce, et a huit 
toire nous revient faisant revivre à tous les j heures du soir, M. Millerand lui remettait la 
yeux cinq années de hontes et d'ignominies j lettre suivante 

.E GEOLIER DENI EL 
T'ne neto officieuse que nous transmet 

lMawxce Wutci dit que par arrêté du ministre 
des colonies, M. Lasoursn n été nommé 
commandant liée établissements pénitonliera 
aux lies du Salut, en remplacement de 
M. Dénies, appelé à d'autres fonctions. 

M. le ministre des colonies a bien fait de 
débarrasser son administration du geôlier 
Deniol 11 faut l'en féliciter. 

C'est ce Duniel nui H été le bourreau de 
Dreyfus, qui l'a torturé, privé de nourriture, 
mis aux fers I 

Ne va-t-on i>as faire une enquête sérieuse 
sur les actes de cet étrançe fonctionnaire, 
avant de l'appeler a d'autres fonctions. 

Si Deniel doit être appelé a quelque eboso, 
c'est a comparaître devant la cour d'assises 1 

L'ŒUVRE DES. CLERICAUX 
Dix-neuf siècles de christianisme ont passé 

sur le monde... La bando noire a pétri les es
prits cl les ceurs a son image... Lo bel Evan
gile de fraternité, de pitié, d'humanité a été 
prêché et il parall que Dieu lui - mémo 
aide son 111s. 10 christ, a améliorer la race 
humaine... 

i l VOICI qu'à la même heure trois grands 
cris de douleur angoissée retentissent en 
Lois grandes nations catholiques. En 1 ran-
ce. chez |e esoldat de Dieu», en Cspagne, 
pa-vs edu roi très chrétien), en Italie chez 
tj'elue du Christ». 

Kn France, Dreyfus, victime d'un des cri
mes judiciaires les plus ignominieux de l'his-

fssues de l'esprit catholique. 
L'esprit catholique de l'Ktat-Major haïs

sant le juif l'a frappé... L'esprit catholique 
de Du Paty do Clam dirigé par lo R. P. Du 
Lac l'a interrogé avec une mise en scène et 
une férocité bien connues des moines; l'es
prit catholique de lloisdeffrc a tout absous; 
l'esprit catholique de cerveaux façonnés pour 
la servitude a prononcé la sentenco ; l'esprit 
catholique mâtiné de bourgeoisie d'un Le-
bon l'a exécutée avec des rafllncmcnts de 
cruauté bestiale, héritage des Inquisitions; 
l'esprit catholique a hurlé par la bouche des 
Drumonl, des Judet, des 11. V. de l'Assomp
tion, ce cri qui déshonore la France a l'aube 
du XXe siècle c Mort aux juifs », cri de haine 
religieuse, appel au meurtre lancé au monde 
par les hérauts de l'Evangile. 

Nous n'avons pas dit les crimes moins 
violents mais non moins immoraux de cetto 
bande pétrie do jésuitisme : les parjures, les 
mensonges, les faux, l'apologie de tout cela 
sous le prétexte d'intérêts supérieurs... Quel
le page dans l'histoire d'un peuple civilisé ! 

Kn Italie : voici le procès des complices 
d'Acciarilo, anarchiste dit-on, qui avait at
tenté aux Jours précieux d'Ilumbert. Arrêté, 
il déclare avoir agi seul, n'appartenir & au
cun groupe. Il fallait au gouvernement des 
complicos, un complot... 

Alors, pendant quelques mois on soumit le 
coupable au régime du secret, des privations 
de nourriture afin de déprimer ses forces 
physiques : il demeure inébranlable. 

On scdécide — oh I bien à regret I — à em
ployer les tortures. AcciarUo résistait enco-
re.Alors le directeur de la prison voulut pro
fiter de l'affaiblissement de l'homme el es
saya de l'entamer par la douceur : il lui 
promit, au nom du roi, sa grâce, s'il dénon
çait ses complices... Tentative inutile... 

Ln cerveau bien façonné par les jésuites 
n'est jamais à couru Le directeur inventa ce 
stratagème monstrueux ; il écrivit aAcciarilo 
une fausse lettre dans laquelle son amante 
lui annonçait la naissance d'un enfant et le 
suppliait de vivre pourles sauver tous deux... 
Acciarrto affolé donna au directeur quelques 
noms, signa sa dénonciation. 

Il apprit ensuite que la lettre était fausse.. 
que sa dénonciation, qu'il avait signée sans 
lire, avait été falsifiée. Au reste, Acciarito a 
donné des signes visibles d'aberration men
tale fort compréhensibles après do sembla
bles tortures physique» et morales — alors 
surtout qu'il appartient à une famille qui 
compte deux cas de folie. 

Devant tontes ces révélations, les avocats 
des prétendus complices d'Acciarilo ont de
mandé un examen médical du dénonciateur 
et une enquête sur les procédés du directeur 
de la prison : le tribunal a refusé I 

Oh t Italie catholique, qui assassine dans 
les rues l'ouvrier qui demande du pain et 

vous avez bien voulu me communiquer 
le texte dune afiicbe placardée par plusieurs 
entrepreneurs de bâtiments de Saint-Cermain 
et aux termes de laquelle lesdits entrepre
neurs prétendent se couvrir des responsabi
lités des accidents du travail au moyen d'une 
diminution do salaire imposéo a. leurs ou
vrière; vous m'avez, en même temps exprimé 
le désir dé connaître le sentiment de mon 
administration sur la légalité de celle me
sure. 

Sans pouvoir résoudre directement cette 
question qui relève des tribunaux, mon ad-
m l n i N l r a t i n n n ' h é a i t e patsi n p e n s e r q u e l a 
m e i a r e d o n c il n'avfris e s t c o n t r a i r e a a x 
d i s p o s i t i o n * e o m n l i t é e s d e s atrtlcloai t e t S # 
de la loi, qui incitent intégralement la res
ponsabilité des accidents 1 à la. charge du 
chef de l'entreprise. » 

Lés entrepreneurs do Saint-Germain se 
sont inclines devant cette sentence. 

Tous les patrons do France feront égale
ment leur profit de l'avis formulé en l'espèce 
parle représentant du : gouvernement. 

UN CANON ALTOMOBILG 
On peut voir à l'exposition qui s'e-t ou

verte dernièrement à Hichmond, près do 
Londres, un spécimen toutnouveuu'de canon 
automobile. 

Ce canon a été construit par l'ingénieur 
éloctrléion Simms pour la maison Vickers et 
Maxim. 

Il s'agit, a proprement parler, d'uno mi
trailleuse automobile du genre Maxim, as
sez semblable à notre canon-rovolvor de la 
marine. 

Cette mitrailleuse est roontéo sur un qua-
dricycle à pétrole ordinaire, dont la vitesse 
peut atteindre :2o kilomètres à l'heure. 

Le conducteur de cette piéco d'artillerie est 
assis a l'arrière, au-dessus du moteur qu'il 
commande par un jeu de pédales. Il se pro
tège des coups de l'ennemi par un système 
analogue à celui qui est employé dans le 
nouveau canon français de 75 millimètres, 
c'est-à-dire au moyen d'un double abri en 
acier-nickel très léger, mais très résistant, 
formant comme un écran Incliné tt 45 degrés 
de chaque côté de la culasse. 

Devant le conducteur sont disposées de 
longues caisses qui contiennent de nuit a, dix 
mille cartouches. 

En marche et même à toute vitesse, un 
artilleur expérimenté pent tirer, soit coup 
par coup, soit par salve à répétition, et 
recharger l'arme avec la plus extrême 
facilité. 

En outre, un trépied léger portatif permet 
de tirer, en pointant, sur appui ilxe 

NOS DEPECHES 
(Par ttrvice spécial tilépKoniqj.;) 

LA RÉVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 

A HENNES 
Renne*, to juillet. — Lea membres de la 

ramille de Mme Dreyfus, a l'exception de 
cette dernière, onl fait ce matin une prome
nade dans la ville et dans les environs. 

Bien qu'il ait été question pour les audien
ces du conseil de guerre de la grande salle 
du lycée de garçons, letr-lravaux d'aména
gement à la Manutention ontrepris ce matin 
et se poursuivent sans relâche. 

Des ordres ont été donnés au 24e dragons, 
en garnison à Dinan, afin qu'il se tienne 
prêt à vonir à Rennes au premier sigr al. Lo 
régiment pourra effectuer le trajet en huit 
heures. 

Mes Démange et Collenot, attendus cette 
nuit, n'arriveront que co soir à ti h. 50. 

La ville de Rennes est toujours aussi cal
me. La deuxième et dernière tournée des 
courses a lieu cvtle après-midi ; aussi d| 
nombreux équipages et breaks se dirigent 
vers les Glaïeuls. 

La ville commence à pavoiser pour la fête 
nationale Beaucoup de drapeaux et d'ori
flammes onl été placés hier el aujourd'hui 
sur les places el voies principales, et le lon^ 
des quais bordant la Vilaine. 

La revue du 14 juillet aura lieu comme les 
années précédentes. Kilo sera passée dans la 
matinée sur le Champ do Mars par le géné
ral Lucas, commandant le lue corps. 

Le général d'artillerie Dubouavs de la R6-
gassière, qui s'était absenté 48 heures est ren
tré cette nuit pour continuer son inspection 
générale. 

Félix Faure et Dreyfus 
ISAurore p u b l i 

disant qu il a eu 1 
poiulance avec "" 

une lettre de M. Monod 
avril dernier une corres-
-etiall au sujet I H C O B » . 
Fslix Faure au docteur dences faites par 

Uibert en 1835. 
M. Le iiall. qui a été le confident de la 

penseo de M. F'eiik Faure pendant 4 ans m'a 
affirmé, dit M. Menod, que M. Félix Faure 
n'a jamais cherché a faire obstacle à la ré
vision et n'a Jamais cessé d'observer, dans 
l'atlaire Dreyfus, la neutralité dont il avait 
fait sa règle do con.luite.et M. Le Gallajoute 
que M. Félix Faure n'a jamais eu d'autre dé
sir que do voir les arrêts de l i cour de cassa-
lion acceptés et respectés par le pays tout 
entier. 

Si donc M. Faure avait eu la preuve de la 
culpabilité de Dreyfus, comme le prétend M 
de Beaurepaire, il en aurait parlé à M. Le 
Uall. 

La vérité, c'est que M. Félix Faure a cra 
avoir en 1&X> la preuve de celte culpabilité et 
cette preuve celait la pièce : Ce canaille de 
D... 

Comme on le sait, il est maintenant archi 
prouvé que cette pièce est un faux mani.-» 
fesie. * 

A l'ilo du Diable 
1.0 Figaro publie utrt lettre de M. Louis 

llavct. membre de l'Institut, disant que 
lors de l'arrivée de Dreyfus à la Guyane, 
il ne fut pas débarqué immédiatement ; il 
resta quatre jours à fond de cale par iû degrés 
de chaleur et dernièrement il fut mis aupaiu 
sec et à l'eau. 

M. Havet dit qu'en 1890, moment où le co
lonel Picquart annonça au général Billot 
1 innocence do Dreyfus, la case de co dernier 
fut entourée d'une palissade espacée seule
ment de quarante ccmiinércs de la case. Le 
prisonnier ayant été pris d'êtouITements, la 
médecin exigea qu'on fil quelque chose : on 
no recula pas la palissade, on suréleva seu
lement la case. 

Dernière illusion 
Une personne digne de foi, qui occupait, 

à bord du *fax, une situation officielle, m'a 
donné la certitude absolue que la dépêche 
que le capitaine Dreyfus voulait expédier en 
France à l'escale du Cap Vert était destinée 
au général de Boisdeffre. 

Elle contenait de chaleureux remerciements 
a l'adresse de l'ancien chef do l'état-major 
général, qui passait alors, aux yeux de 
Dreyfus, pour ie seul auteur de son retour. 

Le commandant Cofflnières do Nordeck fut 
on le pense, singulièrement interloqué. Il 
balança un instant sur la décision a pren
dre ; mais, se conformant aux ordres reçus, 
il dit au capitaine Drevlus que l'envoi de la 
dépêche était impossible. 

Ainsi, jusqu'à son arrivée à Rennes, le ca
pitaine Dreyfus était persuadé qu'il devait la 
révision de son procès au jésuile Boisdeffre, 
l'ami intime du P. du Lacl 

Le suic ide d'Henry 
On dira sans doute que nous sommes ex

trêmement curieux, peut-être même indis
crets, dit la Lanterne, mais nous serions tout 
à fait heureux si ^̂ . Dupuy, ou M. le_généraj 
Mercier ou tout autre, pouvait nous indiquer 
la raison du petit voyage dont nous allons 
parler, et dont l'intérêt n'échappera à per 
sonne. 

Nous affirmons que, le lendemain même 
du suicido du colonel Henry. M. Charles 
Dupuy sauta en wagon et s'en fut rejoindra 
à Evian lo général Mercier avec lequel il eut 
une longue conversation. Il repartit d'Evian 
le soir même. 

Encore un faux 
Il était évident qu'à la veille du procès da 

revision, les faux allaient pousser comme 
champignons après l'orageV 

Le jjotr nous a avisé hier qss l'un de ces 
faux est près de sortir de la fabrique : c'est 
la photographie du bordereau original. 

Kt voici la petiteemtsloire : l'original du 
bordereau, volé à l'ambassade allemande, 
fut rendu à l'ambassadeur sur ses énergi
ques réclamations. Mais, auparavant^ i'insn 
de Casimir-Pericr, le bordereau, qui est 
annoté par Schxvarukoppen,fut photographié 

Par raison d'Etat, le bordereau soumis au 
Conseil de guerre de 1894 ne portait pas ces 
annotations. Aujourd'hui, la «raison d'Ktat> 
permettra de soumettre celte fameuse photo
graphie au Conseil de guerre de Rennes 

Qui sera chargé de la présentation ' 
Probablement Q, de B. 
Il est tout indiqué 1 

^ - — 
. 


